Intervention de Mme Ech Channa, resp de l’association solidarité féminine le 2/06 11h/12h en 5°1

BIOGRAPHIE :
-Mme E. Channa perd son père à l’âge de 3 ans puis sa sœur.

-Elle est scolarisée dans une école marocaine à Marrakech et doit porter le voile à l’âge de 12 ans.
-Sa mère ne l’accepte pas et  envoie sa fille chez une de ses  tantes à Casa pour qu’elle soit scolarisée à l’école française. Elle apprend alors la daclylographie.
-A 16 ans elle devient secrétaire médico-sociale et s’occupe des dossiers des  lépreux : elle souffre d’une dépression mais se découvre des dons d’écoute.


-La ligue de protection de  l’enfance l’embauche et lui apprend alors comment apprendre aux mamans à s’occuper de leurs enfants.

-A 18 ans, l’assistante sociale préfectorale l’inscrit au concours d’infirmière et l’encadre pour le préparer.

-En  exerçant son métier à la ligue de protection de l’enfance, elle est sensibilisée par des enfants qui lui  racontent leur souffrance de ne pas avoir de parents et elle s’engage dans des associations.


    Elle se souvient d’un orphelinat où les enfants étaient bleus de froid.

  Elle se souvient d’une jeune fille enceinte  abandonnée  par sa  famille à cause de la pression sociale.







    Elle se souvient d’une femme obligée d’abandonner son bébé né sous X

   En 1981, devenue maman elle-même, elle se jure de faire quelque chose pour aider ces filles-mères.

  Elle crée d’abord une crèche accueillant les enfants des femmes célibataires pour éviter que celles-ci ne les abandonnent.

 En 1985, elle crée l’association « SOLIDARITE FEMININE » :
 -Ouverture d’une première cantine dans un sous-sol où les femmes vendent d’abord de simples sandwichs.

-Les fonds sont ensuite réunis pour acheter des locaux destinés à l’apprentissage de la cuisine de la couture où les femmes célibataires peuvent apprendre un métier en vue d’une réinsertion professionnelle et sociale.

 Aujourd’hui, cela fait plus de 50 ans que Mme Ech Channa agit en tant que bénévole.
  En nous racontant son parcours Mme Ech. Channa veut nous montrer que chacun peut réagir sans attendre que l’Etat ou la Sté réagisse.  

  C’est la pierre apportée par chaque individu  qui fait évoluer la Sté. 

Ainsi aujourd’hui une mère célibataire  peut déclarer la naissance de son enfant et n’est plus obligée de le déclarer né sous X.
 En analysant rétrospectivement son parcours elle affirme : « JE SUIS EN DEVOIR DE RENDRE DEVANT DIEU ET MA CONSCIENCE CE QUE LA SOCIETYE SOLIDAIRE M’A DONNE » 

 Vous tous qui êtes privilégiés n’attendez donc pas que la société réagisse, demandez vous ce que vous pouvez faire, vous, à votre niveau… Le Maroc peut changer et évoluer grâce à nous tous…
 Vous pouvez facilement vous montrer solidaires en allant manger au restaurant tenu par les femmes célibataires ou vous rendre au Hammam
-Site Palmier :05 22 25 46 46 


-Site Hammam : 05 22 99 24 15
« La visite de Mme Ech Channa était émouvante. Elle nous a fait comprendre que l’on peut compter sur nos amis pour nous aider. Et qu’il ne faut jamais désespérer. » Yasmine El Hafdi
